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L ’organisation des Trophées Women in Tech Sud est un projet 
de longue date de l’association WHAT06. Lors de la première 
édition en 2019, les quinze finalistes ont eu l’opportunité de 

présenter leur parcours et les projets sur lesquels elles travaillent 
devant un public de 300 personnes réunies au Palais des Festivals 
de Cannes. Karima Boudaoud, lauréate du Trophée dans la catégorie 
Chercheuse cette année-là, n’avait de ses propres mots « jamais rien 
gagné »… et ce, malgré une brillante carrière en tant que maîtresse 
de conférences, chercheuse au laboratoire I3S de l’université Côte 
d’Azur et membre de l’association Femmes & Sciences. Suite à sa 
participation aux Trophées Women in Tech Sud, elle s’est vu décerner 
le prix d’Excellence 2019 par l’université Côte d’Azur.

WHAT06, une énergie inépuisable au service des Women in 
Tech

WHAT06 compte une vingtaine de membres énergiques, portés par 
l’envie de faire bouger les lignes de la Tech dans le 06. Depuis 2016, 
l’association organise des événements techniques sur la Côte d’Azur : 
hackathons, workshops sur l’Intelligence artificielle et la Blockchain ou 
plus récemment le Girls Tech Day. Ce projet a réuni cent collégiennes 
et lycéennes fin 2023 pour une journée de découverte des métiers 
techniques au Hub de l’Innovation, à Nice. 

WHAT06 est aujourd’hui reconnue comme le fer de lance de la 
promotion des femmes techniques en Région Sud et soutient les 
initiatives locales sur ce thème. L’association fédère un réseau de 
Femmes de la Tech et les encourage 
à participer aux programmes déve–
loppés localement par l’université 
Côte d’Azur, la French Tech Côte 
d’Azur ou encore l’accélérateur 
les Premières Sud. Ces Women 
in Tech que l’on voit rarement 
dans les médias, représentent des 
modèles de réussite auxquels les 
jeunes filles en passe de choisir 
une carrière peuvent s’identifier 
pour se projeter dans les métiers 
techniques et d’ingénierie infor–
matique. 

Ecoutez l’entretien avec 
Karima Boudaoud ici

TaVille TaVie

2019, 2022, 2024… L’association WHAT06 (Women 
Hackers Action Tank 06) a tenu la troisième édition 

des Trophées Women in Tech Sud le 22 mai dernier au 
Palais des Congrès d’Antibes Juan-les-Pins. À travers ce 
concours, l’association souhaite mettre en lumière des 
Femmes de la Tech qui ne bénéficient habituellement 

que de peu de visibilité auprès du grand public. 

Women in Tech Sud
Trophées 2024

Karima Boudaoud, lauréate du Trophée Chercheuse en 2019 © DR

Le Grand amphithéâtre de la faculté de droit a été le 
théâtre d’un procès bien particulier le 11 avril dernier. Dans 

le cadre des #IADATES co-organisés par le département 
des Alpes-Maritimes, le Syndicat mixte de la Maison de 

l’Intelligence artificielle, le SICTIAM et l’Institut EuropIA, 
l’IA a été assignée en justice devant Xavier Latour, doyen 
de la faculté de droit et science politique, et Marina Teller, 

présidente de cette Cour de circonstances. 

L’IA assignée 
au Tribunal
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I nspiré par le concept des Cours suprêmes en droit, le procès 
fictif de l’IA a accueilli les praticiens azuréens de la tech pour un 
débat stimulant. Au menu, mise en accusation des intelligences 

artificielles et cas d’usage controversés en adoptant le format d’un 
tribunal fictif. Implications sociales, impacts sociaux, enjeux juridiques 
et règlementaires ont été passés à la moulinette des experts. En 
fin de journée, la Cour a rendu son verdict sur les différents chefs 
d’accusation. Alors… ? Coupable ou non coupable ? Force est de 
constater que les avis restent encore partagés. Pour le moment.

La Cour

Écouter en toute impartialité, réfléchir sur les enjeux et tendances, 
être le maître du temps, veiller au bon déroulement des échanges, 
énoncer le verdict final de son thème.

Les jurés

Écouter les différents chefs d’accusation, délibérer avec les juges afin 
de rendre un verdict spécifique à chaque thème, présenter les axes 
d’amélioration possible au public à la fin de la séance, avant le verdict. 

Les témoins

Ils témoignent selon leur domaine de compétences sur le thème 
attribué et répondent aux questions posées par les avocats.

Ceux et celles qui ont fait ce 
procès : 

Professeur Marina Teller (présidente 
de la Cour); Maître Jean-Louis David 
et professeur Grégory Lewkowicz (les 
Juges); Alexandre Ozararat, Laurent 
Pulinckx, Diana Sebbar, Philippe 
Derepas (les Jurés), Laurent Kratz (le 
Procureur), Djamila Aouada (l’Avocat 
de la défense), Silvia Andriotto, Frank 
Roessig, Stéphanie Lopez, Pascal 
Staccini, Yannick Huchard, Yannis 
Nakos. 

Voir le procès


